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llection exhausti
de toute la production des documen
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 ce qui co
l’information sur le DIH. 
À l’interne, la bibliothèque a pour 
objectifs de : 
o valoriser son fonds en le mettant 

régulièrement à jour selon l’évolution 
des activités du CICR et d’en garantir 
l’accessibilité ; 

ition des 
CICR la 

re à leurs 
ospectives ; 
ocumentaires, 
iothèques, des 

nctuelles dans son fonds, 

diffuser et 
ntation qui 
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son action et le fondement de celle-ci : 
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alement de 
e-s au siège, 
es expert-e-s 

 passage au 
 bibliothèque 

terrain. Les 
e-s sur le 

services de la 
 obtenir des 

est composé 
tiellement d’étudiant-e-s, mais aussi 

e chercheurs-
ouvement 

ouge et du 
ic, etc. 

he d'un fonds total 
répartis dans 

collections, qui constituent un 
monde. Ces 

sposition du public 

connaître le CICR, son action humanitaire 
et le fondement de celle-ci : le DIH. 
Le fonds se décline en cinq collections : 

- Ancien fonds 
- Collection des Sociétés nationales 
- Collection CICR 
- Collection Pratique des États 

CICR 

La politique documentaire d
bibliothèque du Comité international 
Croix-Rouge (CICR) a pour

la recherches po
de la 

assurer 
e ses 

rnant 

des bibliographies, etc. 
À l’externe, l’objectif est de : 
o mettre à disposition, 

valoriser la docume

 but d’
la pertinence et la qualité d
collections. Elle s’efforce ainsi de : 
o tracer les lignes directrices conce

l'orientation, le dévelop la 
conservation des collections ; 

o lier les acquisitions aux axe
développ

de 

er 
es 

le DIH. 

1.2 Publics 

Le public de la bibliothèque 
en premier lieu des collaborateules acq

documents. 
 

1. Le cadre 
Fondée en 1863, la bibliothèque du C
pour mission : 
o de faire connaître le CICR, son 

et le fondement de cel

 a 

CICR. Il s’agit princip
collaborateurs-trices affecté-
comme les juristes ou l
thématiques de l’Institution.  
Les délégué-e-s du CICR de
siège fréquentent également la

n 
it 

de 
te 
n 

avant de partir en mission sur le 
collaborateurs-trices affecté-
terrain font aussi appel aux 
bibliothèque, avant tout pour
articles de revues. 
Le public externe 

international humanitaire (DIH) ;
o d’acquérir, de constituer, de gére

mettre à disposition 
documentation publique présenta
intérêt pour ses publics cibles ; 

o de conserver une co ve 
ts 
si 
ar 
nt 
en 

d’historien-ne-s, de juristes, d
euses, de membres d’ONG, du M
international de la Croix-R
Croissant-Rouge, du grand publ

1.3 Collections 

La bibliothèque est ric

publics
que leurs traductions. On enten
documents « édités » ceux qui e
dans un circuit commercial 
l’espèce, celui du CICR). 

1.1 Objectifs 

La bibliothèque se positionne comm
centre de référence en

e patrimoine 
ncerne collections sont à la di

externe également, ce qui contribue à faire 

o mettre à la dispos
collaborateurs-trices du 
documentation nécessai
recherches et réflexions pr

o proposer des services d
tels que le prêt entre bibl

essen

de 30 000 documents 
plusieurs 
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1.3.1. Ancien fonds 
Il est composé d’ouvrages publiés pe
la période allant de la création de la C
Rouge (1863) à la fin de la Pre
Guerre mondiale. C’est une coll
d’une grande richesse patrimoniale
est riche par la variété

nt 
x-
re 
n 
le 

 de son fon
parce qu’elle illustre les préoccupatio
CICR à une période donnée1. 

et 
u 

ne Cette collection est fermée et 
acquisition n’est faite pour ce fonds. 
 
1.3.2. Collection des Sociétés nat  

de Cette collection est composée
documents publiés par les Soc
nationales d’environ 80 pays différents
Elle revêt un intérêt his

iétés 
2. 

certain. 
l t  Chacun de ces documents est le ref

activités, des préoccupations e
méthodes de travail d’une So
nationale à une époque donn

es
es 
té 

es La bibliothèque int
documents qu’elle reçoit en don, mais
n’effectue pas de veille active
acquérir de nouveaux documents. 
 
1.3.3. Collection CICR 

le 
ur 

es 
documents publ ue 

ts, 
e, 
e 

ce soit des livres, des revues, des dé
des manuels, des documents de
etc., dans toutes les langues publié

                                                 
1 On y trouve notamment :  

ces de la Croix-Roug

; 
ères 

médec
 émanant de socié

- des publications éditées par les premières Sociétés 
nationales ; 
- les premiers traités de droit international. 
 
2 On y trouve notamment : 
- des périodiques d'information (revues grand public, 
séries de communiqués, etc.) ; 
- des rapports d'activités (annuels ou pluriannuels) ; 
- des monographies (ouvrages historiques, rapports relatifs 
à des événements spécifiques) ; 
- des manuels de premiers secours, manuels médicaux. 
 

émoire du CICR 
connue. 
 est intégrée 

office dans ce fonds, quel que soit le 

s États 
contient des documents qui illustrent 

re de mise en 

 récente, qui 
llections qui 

tres services. Ces 
fournir les 

n a qu qui n’effectue 
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lection riche de 

 Elle contient la 
uivante : 

o Jurisprudences nationales 
ions nationales 

mprend non 
rticles, mais 
 de la fin de 
 nos jours. 

tion courante 
ns l’espace 

Il s’agit des 
antes, des 

ue des revues 
Le reste des 

mpactus. 
lement un 

niques (bases 
es, accès 

 des articles 
pléter ses 

Les thématiques couvertes par la 
Collection courante sont définies dans la 
politique d’acquisition proprement dite. La 
politique d’acquisition formalise les 
critères de sélection des documents en 
déterminant le contenu, le niveau 
d’exhaustivité visé pour chaque sujet, les 

- les actes des premières Conféren e ; 

éd. 

ine 
tés 

documents est rangé dans des co
La bibliothèque offre éga
bouquet de ressources électro
de données bibliographiqu
électronique au texte intégral
de revues), qui viennent com
ressources papier. 

- les rapports des Assemblées ; 
- les premières publications éditées par le Comité 
- les œuvres des fondateurs du CICR (premi
d'« Un souvenir de Solférino », etc.) ; 
- un grand nombre de publications sur la 
militaire et l'hygiène
philanthropiques ; 

ce fait, elle constitue la m
et a une valeur patrimoniale re
Chaque nouvelle publication
d’
sujet traité. 
 
1.3.4. Collection Pratique de
Elle 
la pratique des États en matiè
œuvre du DIH. 
C’est une collection unique et
est née de la fusion de co
existaient dans d’au
derniers sont responsables de 
docume ts à l bibliothè e, 
donc pas de veille po

olC’est une c
ts.1 000 documen

documentation s

o Législat
o Manuels militaires 
o Rapports nationaux  

 
1.3.5. Collection courante 
La Collection courante co
seulement des livres et des a
également des revues, publiés
la Première Guerre mondiale à
Les deux tiers de la Collec
sont accessibles librement da
public de la bibliothèque. 
thématiques les plus import
ouvrages de référence, ainsi q
vivantes les plus consultées. 
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et 
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ire 

es conflits constituent le cœur 

suje
 acqu

suje

uments est réparti 
comm

ational de la Croi
ement internation

 Croix-Rouge et d

aire
itair

- Détention  

2.2. Niveaux de développement 

La bibliothèque ne peut et ne veux pas 
faire l’acquisition systématique de tous les 
documents parus dans les domaines 
intéressant le CICR. C’est pourquoi chaque 

identifiée et 
onspectus3. 

ement sont 
six. Or, en 

es fonds, la 
bibliothèque du CICR n'en retient que 

 
nformation : 

n comprend 
et elle est 

t mise à jour. 
Font partie de ce niveau des sujets tels que 

lic ou les 

lémentaire : 

ents 
oduire et à définir 

telle collection 

x ; 
o

ortants. 
de développement fournit 

l'information de base dans un domaine 
ne sélection 

ts tels que 

niveau 3 
ement de la 

maines de 
ires par 

ment de la 
collection est systématique et vise à bâtir 

omplète. Elle 
heurs-euses et 

cumentation 
être importante et celle 

en langues étrangères souvent retenue. 

                                                

s) 

- Droit international humanit
- Assistance, réflexion human
- Protection  
- Étude des conflits 

thématique est clairement 
langue(s), à combien d’exemplaires, e
La politique d’acquisition assiste
bibliothécaires dans le processus 
sélection et d’acquisition des documen
Elle permet d’harmoniser 
développement de la Collection cour
d’en garantir la continuité et la coh
Elle permet aussi d

es 
de 
ts. 

 

représentée selon l’échelle de C
Les niveaux de développ
généralement au nombre de 
raison de la spécificité de s

le
 et 
e. 

quatre. 

er 
és 

2.2.1. Niveau minimal d’i
niveau 1 

par les bibliothécaires. 
 

2. Politique d’acquisition 
La politique d’acquisition défin
thématiqu

es le droit international pub

es 
es 
de 

catastrophes naturelles. 
 
2.2.2. Niveau d’information é
niveau 2 

niveaux 
ainsi que les critères de sélection 
désherbage. 

2.1. Thèmes 

Les sujets suivis par la biblio ue 
es 
es 

comprend :  
o des ouvrages fondamentau

 une sélection d'ouvrages de base ; 

reflètent la pluralité des dom
d’activité du CICR. Le CICR e
activités, le DIH, l’action humanita
l’étude d

et 
de 

o quelques périodiques imp
Ce niveau 

ses collections. 
Des documents portant sur des 
c n

ts 
o nexes ou complémentaires sont

dans le but d’étayer l’analyse des 
principaux. 
L’ensemble des doc

is 
ts 

en 
e 

x-

spécialisé. Il fait l'objet d'u
stricte. 
Font partie de ce niveau des suje
la géopolitique ou la paix. 
 
2.2.3. Support à la recherche : 
Le niveau 3 du développ

six thèmes principaux, distribués 
suit : 

- Comité intern
, MouvRouge

de la
al 
u 

collection s'applique aux do
recherche jugés priorita
l'Institution. Le développe

Croissant-Rouge 
  
e 

une collection relativement c
répond aux besoins des cherc
essaie de les anticiper. 
Selon le domaine, la do
rétrospective peut 

À ce niveau, la collectio
quelques ouvrages de base 
fréquemmen

Ce niveau comprend des docum
généraux servant à intr
un domaine. Une 

 
3 L'échelle de Conspectus est un outil d'évaluation des 
collections mis au point par le Research Libraries Group. 
Cet outil a pour but de fournir un instrument de contrôle 
exposant de façon simple, mais aussi significative que 
possible, le niveau de profondeur de l'information existant, 
visé et atteint au sein d'un fonds documentaire. 
Cf. http://www.loc.gov/acq/devpol/cpc.html 
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e ce niveau des suje

oix-Roug

 (1
Sociétés nationales (

anisatio

Droit international humanitaire (niv. 4) 
Liés à cette thématique : Droit internation
pénal (3), Droits de l'homme (2), Dr
international public (1) 
 
Assistance, réflexion humanitaire (niv. 3) 
Liés à cette thématique : Secours en cas de 
catastrophes naturelles (1), Médecine (1) 

, Femmes (2), 
 (2), Journalistes (2), Personnes 

4 

maritime (2), 
nomie (2), 

ire (2), Géopolitique (2), Paix (2), 
sme (2), Armes (2), Religion (2), 

ique : Généralités (2), 
ps de 

 Détenus de 
rité (2), Personnes disparues (2) 

la politique 

tenus et les 
 en fonction 

itique se fait 
t : chaque 

ble d'un ou 
ieurs thèmes. Dans ce cadre, le/la 

tions et validations des 

e des thèmes dont il/elle a 
la charge ; 

les services 
ar le thème ; 

ces externes 

tilisées pour la sélection sont 

 catalogues et publicités d’éditeurs 
commerciaux (Cambridge, Bruylant, etc.) : 
de plus en plus de catalogues informatisés 

des alertes 
concernant les nouveautés dans des 
domaines sélectionnés ;  
- les catalogues de libraires (Fnac, 
Amazon, etc.) ; 

                                                

n 

s 

Protection (niv. 3) 
Enfants (2), Environnement (2)
Biens culturels

suppose l'acquisition : 
 d'une vaso te sélection de monograph

spécialisées ; 
e

o d'une collection étendue 
périodiques ; 

de 

de 

 
Étude des conflits (niv. 3) 
Liés à cette thématique : Guerre 
Guerre aérienne (2), Éco
Histo

o de la majorité des ouvrages
référen

o d'une documentation en diffé
langues ; 

es

o d'une documentation rétrospectiv
conservée et retenue pour la rec

en 
he 

Psychologie (1) 
 
Détention (niv. 3) 
Liés à cette thémat

Font partie de ce niveau des sujet ue 
. 

Prisonniers de guerre (2), Cam
concentration (2), Torture (2),
sécu

l'assistance ou le droit international pén
 
2.2.4. Développement exhaustif : nivea
Ce niveau de développement 
l'exhaustivité. Une telle collection in
dans la mesur

se 2.4. Mise en œuvre de 

t, 

n 
et 

d’acquisition 

La bibliothèque adapte les con
orientations de ses collections
des exigences de l'Institution. 
La mise en œu

o toutes les œuvres significatives 
domaine nécessairement bien déf
limité, dans toutes les l
appropriées ; 

o des documents anciens pou

angues vre de la pol
selon le principe suivan

r la bibliothécaire est responsa
plus

poussé pour la conserv
Font partie d ts tels que 

e ou 
o

nouvelles acquisitions ; 
o du désherbag

le droit international humanitair
l'histoire et les activités du CICR. 

2.3. Thématiques et niveaux de 
développement 

 
Comité international de la Cr e, 

), 
1), 

o de prospecter les ressour
(électroniques ou papier). 

2.5. Sources 

Les sources u

Mouvement (niv. 4) 
Liés à cette thématique : Biographie
Fédération + 
Organisations internationales / Org ns les suivantes : 

- lesnon gouvernementales (1) 
 

al 
oit permettent de recevoir 

déplacées (2), Réfugiés (2)

Terrori

bibliothécaire est chargé-e : 
 des sugges

o de collaborer avec 
concernés p

 
4 Toutes ces thématiques passent en niveau 4 lorsqu’elles 
sont liées au DIH. 
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- les bibliographies issues des ouvrages et 

utre
brar

iqu
, Political Scien

lectre ; 
ces

 no
d

que 
stric
on, 
loris

s ainsi que de la limitation d
capacités de stockage et de libre accès. L

ce q
s s

de 
ge 

 par 
thèque. Les documen

(essentiellement des revues) ainsi collect
is à la bibliothèque, qui les

litique 
ion d

ir e
hécaires selon d

s 
ritabl
trava

la bibliothèque correspond un protocole de 
sélection. Ces protocoles de sélection 
comportent plusieurs points : 
o définition affinée du domaine de 

sélection concerné ; 
o détails des critères de sélection, comme 

la langue, le type de document, etc., et 

aine 

tion 

t mis à jour 
par le/la bibliothécaire responsable du 

iert des 
congrès, des 

érature grise. 
mplaire est 

’agit d’un document très 

un deuxième 

 en format 
l’intègre dans 
 du format 

ents est 

mesure des 
agnol, russe, 

 étroite et 
ernées, les 

ins en 

trices sont satisfaites dans la mesure où 
correspondent à la politique 

ns est de la 
ue. 

s vivant, la 
rement à un 

lections courantes.  
Les documents dont le contenu est jugé 
obsolète par la personne responsable de la 
thématique concernée sont éliminés. Pour 
cela, elle se réfère à la valeur du document 
et/ou au nombre de prêts. Les documents 
éliminés sont soit mis au pilon, soit donnés 
gracieusement aux lecteurs-trices. 

des revues ; 
- les listes d’acquisitions d’a s 

y, 

 

o énumération des outils de sélec
utilisés. 

Chaque protocole est rédigé e
bibliothèques (Peace Palace Li
IUHEID, etc.) ; 
- les bases de données bibliograph es
(Academic Search ce 

 ; 

n 

thème. 
 
La bibliothèque acqu
monographies, des revues, des 
séries, des traités, de la litt
Généralement, un seul exe
acquis, sauf s’il s

Abstract, etc.) ; 
- Books in print, E
- les propositions d’achat des lecteurs-tri
- les blogs spécialisés. 
 
Les dons constituent une source
négligeable d'enrichissement 
collections. Cependant, la bibliothè
doit d'effectuer une sélection très 
des ouvrages qui lui sont offerts en d
tenant compte de la nécessité de va
ses fond

es 
se 
te 

demandé ou considéré comme un ouvrage 
de référence : dans ce cas, 
exemplaire pourra être acquis. 

en 
er 
es 
a 

ui 

Lorsque le document existe
électronique, la bibliothèque 
son fonds, en complément
papier. 
La langue principale des documbibliothèque reste libre d'éliminer 

lui semble ne pas devoir entrer dan
collections. 
 
Les échanges rentrent dans le cadre de 
politique de diffusion éditoriale 
Revue internationale de la Croix-Rou
ne sont donc pas directement gérés
biblio

es 

la 

l’anglais, suivi du français. La bibliothèque 
acquiert dans une moindre 
documents en allemand, esp
arabe, etc. 

la 
et 
la 

 
Grâce à une collaboration
régulière avec les unités conc

ts 
és 

 

bibliothécaires anticipent les beso
recherche. 
Les demandes d’acquisition des lecteurs-sont transm

intègre s’ils répondent à la po
d’acquisition et les met à la disposit
public. 
 

2.6. Sélection 

La sélection des documents à acquér
assurée par les bibliot

u elles 

st 
es 
de 
es 
il 

responsabilité de la bibliothèq
 

2.7. Désherbage 

Afin de maintenir son fond
bibliothèque procède réguliè
désherbage de ses col

critères définis dans les protocole
sélection. Ces protocoles sont de vé
outils de référence pour le 
quotidien. À chaque domaine couvert par 

objectifs visés pour le dom
concerné ; 

 

d’acquisition. 
Le choix final des acquisitio
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Les documents qui traitent du CICR
DIH fon

 ou du 
t exception à cette règle et sont 

ncien 
onales 

pas l’objet d’un désherbage. 

ociétés 
sont 

tus, où règnent des 
stables 
illeure 

ccès, 
s ou 

des revues mortes, ainsi que la Collection 

Pratique des États ont également été 
entreposées dans ces compactus. 
 

3. Conclusion 
La politique d’acquisition constitue un 
outil permettant d'orienter les efforts selon 
des axes définis et de faciliter ainsi les 
prises de décision. Cette politique ne rompt 
pas avec la pratique existante ; elle vient 
plutôt la clarifier et la préciser. Toute 
politique d’acquisition a un caractère 
évolutif. Son application devra s'ajuster à 
des besoins nouveaux et à l'évolution des 
supports ; elle devra aussi tenir compte de 
la mise en place de nouveaux partenariats, 
le cas échéant. Cette politique doit faire 
l’objet d’une révision périodique. 

 

thèque est constituée d’env. 25 000 documents et de 
20 sont vivants. 
nts faisant partie de l’Ancien fonds (documents collectés 
dossiers du fonds des Sociétés nationales. 
pte pour sa part quelque 1 100 documents. 

Nombre d’acquisitions 
En 2011, la bibliothèque a catalogué 1 595 documents (monographies, articles et chapitres 
confondus). 
 
 
 
 

conservés.  
Par ailleurs, la Collection CICR, l’A
fonds, la Collection des Sociétés nati
et la Collection Pratique des États ne font 

 

2.8. Conservation 

L’Ancien fonds, la Collection des S
nationales et la Collection CICR 
gardés dans des compac
températures et un taux d’humidité 
permettant d’assurer une me
conservation des documents. 
Faute de place dans la partie en libre a
certaines thématiques moins consultée

 

Quelques chiffres 

Nombre de documents 

La Collection courante de la biblio
300 titres de périodiques, dont env. 1
À cela s’ajoutent env. 4 000 docume
entre 1864 et 1919), ainsi que 1 000 
La Collection Pratique des États com
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